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 n° 239 141 du 29 juillet 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 septembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 août 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2020. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Mme M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 mars 2016, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 11 mars 2013, la partie défenderesse déclare cette demande irrecevable et prend un ordre de quitter 

le territoire. L’ordre de quitter le territoire a été annulé par un arrêt n° 239 138 du 29 juillet 2020.  

1.2. Le 6 mai 2016, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 22 juin 2016, la partie défenderesse déclare cette demande irrecevable et prend un ordre de quitter 

le territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 239 139 du 29 

juillet 2020. 
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1.3. Le 11 juin 2018, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable le 28 février 2019 et a pris un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 239 140 du 29 juillet 2020. 

 

1.4. Le 13 mai 2019, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 9 août 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter 

le territoire. 

L’ordre de quitter le territoire constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 :  

- L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « La partie requérante postule, 

dans sa requête, l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à la suite de la décision du 9 aout 2019 

et notifié à la partie requérante le 21 aout 2019, et ne dirige pas son recours contre la décision 

d’irrecevabilité de sa demande de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Or, en 

attaquant uniquement ce qui apparaît clairement comme l’accessoire de la décision d’ irrecevabilité de 

sa demande de séjour, fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ôte tout effet 

utile à son recours » et se réfère à un arrêt n° 20.794 du 18 décembre 2008 du Conseil. 

 

2.2. Le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle toutefois que cet ordre de 

quitter le territoire est un acte distinct, qui est soumis à un examen particulier de la partie défenderesse, 

au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et des droits fondamentaux consacrés par 

les instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge la loi du 15 décembre 1980. L’exception 

d’irrecevabilité ne peut, dès lors, être accueillie. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation  

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de : 

« - de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- de la violation des articles 7 alinéa 1er, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

- de la violation des articles 5 et 13 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, lus à la lumière des 

articles 19, paragraphe 2, et 47 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ainsi que 

l'article 14, paragraphe 1, sous b), de cette directive et 

- de la violation des articles 3 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales1, ci-après : « la CEDH » ; ». 

 

3.1.1. En une première branche, elle soutient que « EN CE QUE la partie défenderesse invite le 

requérant à quitter le territoire dans les 7 jours ; 

ALORS QUE : 

Que le requérant estime que cet ordre de quitter le territoire pris à son encontre viole le prescrit de 

l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée lequel dispose que « lors de la prise d'une 

décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la 

vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; 

Qu'en l'espèce, force est de constater à la lecture du deuxième acte attaqué que la partie défenderesse 

n'a nullement procédé à un tel examen minutieux concernant la situation personnelle et familiale du 

requérant avant de prendre l'ordre de quitter le territoire litigieux; 

Que par ailleurs, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un 

ordre de quitter le territoire sans que d'autres facteurs, notamment liés à la violence des droits 

fondamentaux garantis notamment par les articles 3 et 8 de la CEDH, soient également pris en compte, 

en manière telle que la partie défenderesse n'est pas dépourvue en la matière d'un certain pouvoir 

d'appréciation; 
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Que dans la mesure où la partie défenderesse ne peut ainsi se prévaloir d'une compétence entièrement 

liée lorsqu'elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l'article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, elle n'est pas fondée à soulever une exception d'irrecevabilité sur ce point ; 

Qu'ainsi jugé : 

 « (...) 3.1. Par ailleurs, l'article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 

décembre 1980, un article 74/13, libellé comme suit : 

« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant ; de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays concerné ». 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés par l'article 

7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d'un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s'entendre comme 

s'imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un ordre de quitter le territoire sans que 

d'autres facteurs, notamment liés à la violence des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH, soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n'est pas 

dépourvue en la matière d'un certain pouvoir d'appréciation. 

Dans la mesure où la partie défenderesse ne peut ainsi se prévaloir d'une compétence entièrement liée 

lorsqu'elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l'article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980 l'exception d'irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne saurait être retenue. 

D'autre part, la partie requérante justifie également d'un intérêt à cet aspect du moyen dans la mesure 

où elle reproche un manquement de la partie défenderesse à son obligation de motivation formelle, 

laquelle implique pour l'autorité administrative de faire apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours ainsi qu'à 

la juridiction compétente d'exercer son contrôle à ce sujet. 

Il résulte de ce qui précède que le premier grief du moyen est, dans la mesure susmentionnée, fondé et 

justifie l'annulation de l'ordre de quitter le territoire (...) » 

Qu'il résulte de ce qui précède que l'ordre de quitter le territoire souffre d'un défaut de motivation en 

même temps que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration; » 

 

3.1.2. En une deuxième branche, elle soutient que « EN CE QUE la partie défenderesse invite le 

requérant à quitter le territoire dans les 7 jours ; 

ALORS QUE : 

Que l'article 13 de la CEDH dispose comme suit: 

<< Article 13 - Droit à un recours effectif 

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à 

l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 

commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. »; 

Que le requérant estime que l'ordre de quitter le territoire pris à son encontre viole son droit à un recours 

effectif; 

Qu'en effet, la Cour européenne des droits de l'homme a déjà eu à rappeler les principes suivants dans 

l'arrêt M.S.S. contre Belgique et Grèce3 : 

« 288. La Cour l'a dit à de nombreuses reprises, l'article 13 de la Convention garantit l'existence en droit 

interne d'un recours permettant de se prévaloir des droits et libertés de la Convention tels qu'ils y sont 

consacrés. Cette disposition a donc pour conséquence d'exiger un recours interne habilitant à examiner 

le contenu d'un « grief défendable » fondé sur la Convention et à offrir le redressement approprié. La 

portée de l'obligation que l'article 13 fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la nature 

du grief du requérant. Toutefois, le recours exigé par l'article 13 doit être « effectif » en pratique comme 

en droit (Kudla précité, § 157). 289.L'effectivité d'un recours au sens de l'article 13 ne dépend pas de la 

certitude d'une issue favorable pour le requérant. De même, l'« instance » dont parle cette disposition 

n'a pas besoin d'être une institution judiciaire, mais alors ses pouvoirs et les garanties qu'elle présente 

entrent en ligne de compte pour apprécier l'effectivité du recours s'exerçant devant elle. En outre, 

l'ensemble des recours offerts par le droit interne peut remplir les exigences de l'article 13, même si 

aucun d'eux n'y répond en entier à lui seul (Gebremedhin [Gaberamadhien] c. France, no 2^380/0^. § 

53, CEDH 2007-V §53). 

290.Pour être effectif, le recours exigé par l'article 13 doit être disponible en droit comme en pratique, en 

ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être entravé de manière injustifiée par les actes 

ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Çakici c. Turquie [GC],no 23657/94, § 112, CEDH 1999-

IV). 

291.L'article 13 exige un recours interne habilitant à examiner le contenu du grief et à offrir le 

redressement approprié, même si les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la 
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manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition Qabari c. Turquie, no 

40035/08. § 48, CEDH 2000-VIII). 

292.Une attention particulière doit être prêtée à la rapidité du recours lui-même puisqu'il n'est pas exclu 

que la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Doran c. Irlande, no 50380/00. § 57, CEDH 

2003-X). » 

Que dans son recours en annulation assorti d'une demande de suspension introduite en date du 1er août 

2016 contre une décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur base de l'article 9 ter prise le 22 juin 2016 et notifiée le 6 juillet 2016, le requérant avait invoqué un « 

grief défendable » fondée sur l'article 3 de la CEDH dont il espère bien entendu un redressement 

approprié; 

Que cette situation particulière constitue une circonstance exceptionnelle dans la mesure où il est 

particulièrement difficile pour le requérant de retourner dans son pays d'origine sous peine d'une part, 

de perdre l'intérêt à agir dans le cadre dudit recours et d'autre part, d'être privée de traitements une fois 

arrivée au Sénégal, ce qui constituerait un traitement dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH; 

A cet égard, la Cour européenne de Strasbourg avait rappelé ceci, toujours dans le même arrêt précité: 

« 293. Enfin, compte tenu de l'importance que la Cour attache à l'article 3 et de la nature irréversible du 

dommage susceptible d'être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, 

l'effectivité d'un recours au sens de l'article 13 demande impérativement un contrôle attentif par une 

autorité nationale (Chamaïev et autres c. Géorgie et Russie, no 36-378/02. § 448, CEDH 2005-III), un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief aux termes duquel il existe des motifs de croire à un 

risque de traitement contraire à l'article 3 Qabari, précité, § 50) ainsi qu'une célérité particulière (Bati et 

autres c. Turquie, nos 33007/06 et 57834/00. § 136, CEDH 2004-IV, extraits); il requiert également que 

les intéressés disposent d'un recours de plein droit suspensif (Ôonka c. Belgique, no 51564/00. §§ 81-

83, CEDH 2002-I ; Gebremedhin [Gaberamadhien], précité, § 66). » ; Que la lecture de l'ordre de quitter 

le territoire ne permet pas de comprendre pourquoi l'introduction d'un recours en annulation assorti 

d'une demande de suspension fondé sur un grief défendable auprès du Conseil de céans par le 

requérant en date du 1er août 2016 n'a pas été prise en considération dans le cadre de l'appréciation de 

l'opportunité de délivrer l'ordre de quitter le territoire au requérant eu égard à la portée de l'article 13 de 

la CEDH telle qu'explicitée plus haut ; » 

 

3.1.3. En une « troisième branche », elle soutient qu’ « enfin, il sied de rappeler qu'en vue de mettre un 

terme à l'insécurité juridique dans laquelle se trouvent généralement les étrangers malades déboutés de 

leur droit au séjour, comme le requérant, la Cour de Justice de l'Union européenne a rendu une décision 

par laquelle elle a validé la jurisprudence développée par les tribunaux du travail belges en matière 

d'aide sociale accordée aux étrangers demandeurs de protection subsidiaire pour raisons médicales 

mais dont l'Office des Etrangers a rejeté le statut; 

Qu'en effet, ces étrangers disposent désormais d'une protection juridictionnelle effective liée à leur état 

de santé et d'une prise en charge de leurs soins ; 

Ainsi jugé : 

« Par ces motifs, la Cour (Grande chambre) dit pour droit : 

Les articles 5 et 13 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 

2008, relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, lus à la lumière des articles 19, paragraphe 2, et 47 de 

la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ainsi que l'article 14, paragraphe 1, sous b), 

de cette directive doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à une législation nationale qui ne 

confère pas un effet suspensif à un recours exercé contre une décision ordonnant à un ressortissant de 

pays tiers atteint d'une grave maladie de quitter le territoire d'un Etat membre, lorsque l'exécution de 

cette décision est susceptible d'exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de 

détérioration grave et irréversible de son état de santé, et qui ne prévoit pas de prise en charge, dans la 

mesure du possible, des besoins de base, dudit ressortissant de pays tiers, afin de garantir que les 

soins médicaux d'urgence et le traitement indispensables des maladies puissent être prodigués, durant 

la période pendant laquelle cet Etat membre est tenu de reporter l'éloignement du même ressortissant 

de pays tiers à la suite de l'exercice de ce recours. » 

Qu'il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse n'a nullement motivé son ordre de quitter le 

territoire tant au regard des articles 3 et 13 de la CEDH que des articles 5 et 13 de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, lus à la lumière des articles 19, paragraphe 2, et 47 de la charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, ainsi que l'article 14, paragraphe 1, sous b), de cette directive; 

Que la motivation de l'ordre de quitter le territoire est dès lors inadéquate; 

Que le premier moyen est fondé; ». 
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3.2. La partie requérante prend un deuxième de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

-  de la violation de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales, ci-après « la CEDH », 

- de la violation de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause 

et ainsi que le principe de proportionnalité ; 

 

Elle relève que « l'ordre de quitter le territoire dans les 7 jours pris à son égard viole son droit à la vie 

privée et familiale garanti par l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales » dont elle rappelle le contenu.  Elle ajoute que « la Cour 

européenne des droits de l’Homme a déjà eu à rappeler à de nombreuses occasions que les notions de 

vie privée et de vie familiale sont des notions larges qui ne peuvent faire l'objet d'une définition 

exhaustive (voir par exemple, un arrêt récent du 14 février 2008 dans une affaire Hadri- Vionnet c. 

Suisse du 14 février 2008, requête n°55525/00, p. 13 ; également : Pretty c. Royaume Uni, n 

2346/02,61, CEDH 2002-III, X c./République Fédérale d'Allemagne, décision du 10 mars 1981, 

^8741/79, Décisions et rapports 24, p.137, Elly Poluhas Dôdsbo c. Suède, n°61564/00, § 24, CEDH 

2006, etc...) ; 

Que le requérant a exposé dans sa demande d'autorisation de séjour qu'il souhaitait séjourner plus de 

trois mois en Belgique sur base de sa bonne intégration et du cercle d'amis et connaissances qu'il a 

développés en Belgique, lesquels se sont hâtés à lui apporter leur soutien en vue de sa régularisation; 

Qu’au regard de ce qui précède, il s’en déduit que le droit du requérant de vivre en Belgique aux cotes 

de ses amis et connaissances entre parfaitement dans le champ des notions de vie privée et familiale; 

Que Votre Conseil a eu à se prononcer dans un arrêt n° 2212 du 3 octobre 2007 sur la notion 

d'ingérence des Etats dans la vie privée et familiale. Il a été rappelé à cette occasion que « l'article 8 de 

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour le séjour des étrangers sur leur territoire et que, partant, ils 

prennent une mesure d’éloignement a l’égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. Une telle 

ingérence n'est toutefois permise que pour autant qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui -que ce critère de nécessité implique 

l'ingérence soit fondée sur un besoin vital impérieux et soit notamment proportionnée au but légitime 

recherché. Dans cette perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a en le souci de ménager un 

juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit de la requérante au respect de la vie 

privée. » ; 

Que cette décision s'inscrit d'ailleurs dans la jurisprudence constante du Conseil d'Etat (voir notamment 

C.E., arrêt n°100.587 du 7 novembre 2001) ; 

Que par ailleurs, le requérant rappelle la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, 

notamment l'arrêt Sen du 21 décembre 20018 et l'arrêt Berrehab du 21 juin 19889, enseignant que le 

droit au respect de la vie familiale implique non seulement l'obligation négative de s'abstenir d'adopter 

des mesures propres à entraîner une rupture des liens familiaux, mais également l'obligation positive de 

faire en sorte que la vie familiale puisse se poursuivre ; 

Que le Conseil d'Etat a d'ailleurs eu l'occasion de se prononcer sur le sujet, notamment dans un arrêt du 

6 décembre 2001 (n° 101.547) : 

« Le paragraphe 1er de l'art. 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit pas 

seulement la vie familiale, ainsi que paraît l'y réduire la partie adverse, mais protège aussi le droit au 

respect de la vie privée ; ce droit couvre un domaine d'application large, qui comprend notamment les 

rapports humains que l'individu est appelé à nouer avec autrui ; qu'il résulte que la partie adverse, en 

s'étant dispensé d'examiner les raisons culturelles et affectives et les liens personnels d'amitié qui 

pourraient justifier l'examen par la Belgique de la demande d'asile du requérant, n'a pas statué en 

prenant en compte toutes les circonstances de l'espèce, et n'a pas motivé adéquatement sa décision. » 

; 

Que de même, dans un arrêt n° 81.931 du 27 juillet 1999, le Conseil d'Etat a considéré que : 

« L'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme protège, non 

seulement le droit au respect de la vie familiale, mais également le droit au respect de la vie privée ; que 

cette dernière comporte le droit d'établir et d'entretenir des relations avec d'autres êtres humains, 

notamment dans le domaine affectif; pour le 

développement et l'épanouissement de sa propre personnalité. » ; 
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L'article 8 alinéa 2 de la CEDH détermine également les conditions que doivent remplir d'éventuelles 

limitations à ce droit : 

« il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et des infractions pénales, à la 

protection de la santé et ou de la morale, ou a la protection des droits et liberté d’autrui ». 

Que le Conseil d'Etat a eu l'occasion de préciser à cet égard qu'« une mesure d'éloignement du territoire 

constitue une ingérence dans le droit de l'étranger au respect de sa vie privée », et que « une telle 

ingérence n'est permise que pour autant qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire, notamment à la défense et à la prévention des infractions pénales » ; 

(C.E., n° 78711,11 février 1999 ; CE, n° 105.428, 9 avril 2002) 

Que la Cour Européenne des droits de l'Homme a également affirmé dans 1 arrêt REES du 17 octobre 

(Série A, n° 106, p.15. par.37) que pour déterminer l'étendue des obligations positives qui pèsent à 

charge de l'Etat, il fallait observer un juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de l'individu et 

que les critères formulés à l'article 8, par 2 offraient, sur ce point, des indications fort utiles ; 

Qu'ainsi, une ingérence n'est justifiée que pour autant non seulement qu'elle poursuive un des buts 

autorisés par la Convention mais aussi qu'elle «soit nécessaire dans une société démocratique » , 

Que cette exigence de proportionnalité impose la recherche d'un juste équilibre entre le respect des 

droits individuels enjeu et la protection des intérêts particuliers sur lesquels se fonde l'ingérence; 

Qu'au vu de ce qui précède, dès lors que la partie défenderesse n'a pas remis en cause la vie privée et 

familiale du requérant, il n'apparaît pas qu'en lui enjoignant l'ordre de quitter le territoire, la partie 

défenderesse aurait examiné à bon escient le cas du requérant sous l'angle de l'article 8 de la CEDH 

précitée, ni qu'elle aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visée et la gravité de 

l'atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale; 

Qu'ainsi jugé par le Conseil d'Etat (arrêt n°109.402 du 16 juillet 2002) : 

« Considérant, sur les moyens réunis, que les circonstances, "exceptionnelles" visées par l'article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée ,ne, sont pas des circonstances de force majeure, mais 

qu'il suffit que l'intéressé démontre qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation visée dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour; que constitue 

une telle circonstance le fait, pour un étranger qui a une vie familiale en Belgique - vie familiale que la 

partie adverse ne met pas en cause - de devoir l'interrompre pour un temps indéterminé pour retourner 

dans son pays afin d'y demander une autorisation de séjour qu'il n'est pas certain d'obtenir; que la 

décision d'éloignement contestée n'expose pas en quoi l'ingérence dans la vie familiale du demandeur 

qu'elle constitue est, en l'espèce, une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui; que dans cette mesure les moyens sont sérieux; » 

Que la décision de la partie défenderesse a donc méconnu l'article 8 de la CEDH précitée; 

Que le deuxième moyen est dès lors fondé; 

 

4. Discussion  

 

4.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le 

ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, «  donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé. "  

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel il 

«demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; L'intéressé n'est pas 

en possession d'un visa valable», motif qui est établi à la  lecture du dossier administratif. 

 

4.3. Sur le premier moyen, en son premier grief, l’article 74/13 de la loi dispose que « Lors de la prise 

d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, 

de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». Si cette disposition 

impose à la partie défenderesse une prise en compte de certains éléments, il ne saurait être soutenu 

qu’elle lui impose de motiver sa décision quant à ce. Le premier grief n’est pas fondé. Il en va d’autant 

plus ainsi qu’il ressort du dossier administratif, soit d’une note de synthèse,  que la partie défenderesse 

a procédé à l’examen qui lui est imposé par cette disposition. 

 

4.4.1. Sur le second moyen, s’agissant de l’invocation d’une violation de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 

13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 

15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). En 

matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses occasions, 

que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le 

territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour 

EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§, 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. Enfin, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre des conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, 

Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

4.4.2. Dans sa requête, la partie requérante invoque sa bonne intégration et son cercle d’amis et de 

connaissances. Le Conseil estime que, s’il n’est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux 

en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte que le requérant ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au 

sens de l’article 8 de la CEDH, du requérant en Belgique. Quant à sa vie familiale, le requérant reste en 

défaut de l’établir par le moindre élément concret. 

 

4.4.3. Il en résulte que le requérant ne peut se prévaloir de la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5.1. Sur la deuxième branche du premier moyen, s’agissant de l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

n’aperçoit pas en quoi un retour de la partie requérante dans son pays d’origine entrainerait un risque 

de traitements inhumains et dégradants. Il convient d’observer que l’acte attaqué est l’accessoire d’une 

décision du 9 août 2019 déclarant la demande introduite sur la base de l’article 9ter de la loi irrecevable 

sur la base de l’article 9ter §3, 5° au motif que les éléments invoqués dans la demande du 13 mai 2019 

ont également été invoqués dans la demande d’autorisation de séjour du 6 mai 2016. Cette dernière 

demande a été déclarée irrecevable au motif que « [...]manifestement l’intéressé n’est pas atteint par 

une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une 

affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Le recours introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil (cf point1.3. supra). 

 

Il convient de rappeler que la Cour EDH a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont 

sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire 

d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou 

autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant 

connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son 

espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser 

un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter 

cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une 

question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les 

considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses. […]» (Cour EDH, 27 mai 2008, 

N. c. Royaume Uni, §42). En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie 

requérante reste en défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. 

 

4.5.2. En tant que la partie requérante invoque le droit à un recours effectif prévu par l’article 13 de la 

CEDH, il échet de constater que le droit à un tel recours n'est imposé qu'au cas où les droits et libertés 

reconnus dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce au vu des considérations qui précèdent.  

En ce que la partie requérante fait valoir que « la lecture de l'ordre de quitter le territoire ne permet pas 

de comprendre pourquoi l'introduction d'un recours en annulation assorti d'une demande de suspension 

fondé sur un grief défendable auprès du Conseil de céans par le requérant en date du 1er août 2016 n'a 

pas été prise en considération dans le cadre de l'appréciation de l'opportunité de délivrer l'ordre de 

quitter le territoire au requérant eu égard à la portée de l'article 13 de la CEDH telle qu'explicitée plus 

haut ; », il convient de rappeler à nouveau que le 22 juin 2016, la partie défenderesse a déclaré la 

demande introduite par le requérant en date du 6 mai 2016 irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire, et que le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil de sorte que 

la partie requérante a pu bénéficier d’un recours effectif, avant toute exécution forcée de l’acte attaqué. 
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Dès lors, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt à cette articulation du moyen. 

Rappelons en outre que le Conseil ne peut se prononcer sur l’opportunité de l’acte attaqué. 

 

4.6. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante s’en réfère 

à une jurisprudence de la CJUE mais n’explique pas spécifiquement en quoi l’acte attaqué violerait les 

dispositions qu’elle invoque. Le Conseil rappelle que sa compétence est limitée à l’examen de la légalité 

de l’acte attaqué. Le requérant n’a pas intérêt à soutenir que la partie défenderesse aurait violé les 

articles 5 et 13 de la Directive 2008/115 précitée dès lors qu’à défaut de prétendre que la transposition 

de cette disposition aurait été incorrecte, l’invoquer directement est, en tout état de cause, impossible 

(Voir en ce sens, C.E., n°222.940 du 21 mars 2013). Relevons également qu’au jour du prononcé du 

présent arrêt, le requérant n’a fait l’objet d’aucune mesure de contrainte et n’a pas quitté le territoire.   

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille vingt par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


